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4.1. Délibérations communales 
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4.2. Les comptes rendus de la CLDR 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 24 février 2016 

 

Présents :  MM. P. ANNECOUR  - W. CHARLET –– A. DEMORTIER -  O. DEVOS  –   Y. DUBART –  
 L. HENNEBERT - JP ROLAND  -   
  Mmes C. BADTS – MC. DUHEM – F. PLANCQUAERT   
  M. R. SMETTE – Président 
  Mme R. DUBRULLE  - M. E. EVRARD - FRW  
  Mme N. VANCLES – commune de Pecq 
Excusés :  G. NUTTIN – G. LANGUY 

Absents :  MM.  E. MAHIEU -  JF. BEGUE – F. DORCHIES – JC. FONTAINE – L. PLANCQUAERT – V.  

 VERBEKE – A. WALLEZ – MV. DEBOUVRIE  

 
1. Approbation du compte rendu du 08 mai 2014.  
 
Le document est approuvé.  
 

2. Présentation par René Smette des rétroactes de l’approbation du PCDR par le GW  

3. Présentation par René Smette de l’avancement des fiches projet en priorité 1  

4. Présentation PPT par Régine Dubrulle des nouvelles procédures Développement Rural  

5. Choix de la fiche projet pour la 1ère convention-faisabilité  
 
La CLDR propose l’aménagement de la Place d’Esquelmes.  
Définition du périmètre : celui-ci est revu à la baisse par rapport à la fiche initiale :  
- Uniquement la drève d’accès à l’église, la rue menant à la Place et l’accès RAVeL.  

- Uniquement la place càd la portion d’espace public entre l’Escanguille et le halage de l’Escaut.  
 
Remarques, observations et suggestions :  
 
André Demortier attire l’attention sur le risque encouru de voir avorter ce projet s’il s’avérait que 
les estimations au stade projet soient bien au-delà du montant initial.  
La nouvelle procédure permet de prémunir la commune puisque les conclusions de la 
convention faisabilité aboutiront à une estimation précise. Il sera alors toujours possible pour la 
commune, si elle l’estime nécessaire, d’abandonner le projet car trop coûteux au final.  
 
Une partie du périmètre est privé.  
Les eaux d’égouts se déversent dans pertuis de grande dimension sur la portion communale.  
Ces points seront abordés et élucidés dans le cadre de l’étude faisabilité.  
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Drève de l’Eglise : le pavage d’origine est a priori conservé sous le tarmac ; il est proposé de tenter 
de le récupérer pour réduire le coût des travaux et être en phase avec l’esthétique du site.  
Cet élément sera à signaler à l’auteur de projet.  
 
Orientations du projet souhaitées par la CLDR :  
- Réorganisation de la circulation motorisée.  

- Amélioration du stationnement.  

- Organisation de l’accès au RAVeL.  

- Installation de zone de convivialité.  

- Réflexion sur l’accueil de mobil homes et de bateaux de plaisance.  
 
La CLDR souhaite que ces interventions optent pour une approche légère en adéquation avec le 
caractère rural du site et du village.  
 
6. Divers  
 
André Demortier demande d’introduire une dérogation auprès de l’Administration pour remettre 
en priorité 1 l’aménagement de la traversée d’Hérinnes, et ce, afin de solutionner les nuisances 
engendrées par la zone pavée.  
Il relève que l’intervention serait relativement peu coûteuse (+-60.000 €)  
Il lui est rappelé que cette approche concourrait à :  
- discréditer la CLDR qui serait amenée par la sorte à contredire sa révision précédente des priorités 
(et approuvée par l’Administration et le Ministre).  

- Interférer avec l’activation de la première convention faisabilité.  
 
La CLDR reconnaît la problématique exposée mais ne souhaite pas qu’il y ait d’interférence avec 
l’activation des 2 fiches subsidiables par le DR (aménagement de la place d’Esquelmes et du site de 
l’Epine).  
La justesse des délais (validité du PCDR = 3ans à compter de décembre 2015) et la faible part de 
l’intervention DR pour Hérinnes ne justifient pas de mettre ce projet en concurrence avec les 2 
autres.  
La CLDR propose de réaliser l’intervention sur les pavés d’Hérinnes par le biais des financements 
communaux et des subventionnements classiques (ex : droit de tirage) et de mobiliser les subsides 
DR (plus conséquents) sur les 2 fiches.  
André Demortier adhère à la proposition estimant que l’impact pour les finances communales sera 
équivalent quel que soit la source de subvention. 

 

 

Le Secrétaire,       le Président, 
La Fondation Rurale       René  Smette 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 5 juillet 2016 

 

Présents :  MM. F. DORCHIES - A. DEMORTIER - V. VERBEKE - Y. DUBART – L. HENNEBERT -   
  A. WALLEZ 
  Mmes G. NUTTIN –  MC. DUHEM  –  F. PLANCQUAERT   
  M. R. SMETTE – Président 
  Mme R. DUBRULLE  - FRW  
  Mme N. VANCLES – commune de Pecq 
Excusée :  Mme C. BADTS 

Absents :  MM.  P. ANNECOUR   - W. CHARLET  - E. MAHIEU -  JF. BEGUE –– JC. FONTAINE – L.  

 PLANCQUAERT–  O. DEVOS  - JP. ROLAND   - Mme MV. DEBOUVRIE  

 
1. Approbation du compte rendu du 24 février  2016  
 
Le document est approuvé.  

2. Semaine des Sentiers – Octobre  2016 – Choix d’action / activité 

Mme DUBRULLE présente l’opération « Semaine des sentiers ». 

Du relevé effectué il y a quelques années par le groupe de travail « sentiers » de la CLDR, il 
appert que le sentier répertorié 2009 à Obigies n’existe plus (il a été labouré par un fermier 
depuis un an). 

Le sentier répertorié n° 2001 à Obigies a également disparu. 

M. DEMORTIER rappelle le dossier « Canard » - dossier communal datant de plusieurs années – 
sentier reliant la rue du Marvis au Courroux à Herinnes. 

Après concertation, il est décidé de choisir :  

-  le « sentier 37 » à Herinnes comme projet à introduire pour 2016. Ce sentier relie la rue des 
Prairies à la rue Cache Malainne.  Des travaux de nettoyage /  entretien y seront réalisés. 

- le sentier reliant la rue du Village à la RN 50 à Esquelmes : sensibiliser les usagers à l’utilisation 
de celui-ci. 

3. Semaine de la mobilité Septembre 2016 – Choix d’action / activité. 
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Il a été décidé de mettre en avant la sensibilisation au co-voiturage. 

Un projet communal est en cours avec l’ASBL « Taxistop » afin de dédier une dizaine 
d’emplacements de parking au co-voiturage, et ce, à l’arrière de la maison communale. 

4. Fiche projet n° 7 – Création d’un espace de quartier à Obigies – Définition des nouvelles  

    orientations.  

M. SMETTE informe que le Collège communal a opté pour la création d’une maison de village, 
comprenant une salle polyvalente, une cuisine et des sanitaires (dans le style de la buvette du 
football d’Herinnes). 

Les membres présents sont d’accord avec ce point de vue, à savoir une révision « à  la baisse » 
du projet initial élaboré par IDETA. 

Sur le site :  

- raser le bâtiment « buvette » 

- reconstruire un nouveau bâtiment à l’architecture simple s’intégrant dans la zone agricole 

- réaliser des aménagements extérieurs (terrasses, jeux …) 

Mettre l’accent sur : 

- la liaison du site avec le village par voie du futur collecteur Ipalle 

- l’accès au site par la rue Frayère  plutôt que par le chemin de Puille  

- un point d’accueil pour mobil-homes serait intéressant à cet endroit  

 

5. Divers 

Prochaine réunion fixée au mardi 6 septembre 2016 à 18 H 30. 

 

 
 

 

Le Secrétaire,       le Président, 
La Fondation Rurale       René  Smette 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 14 décembre 2016 

 

Présents :  MM. F. DORCHIES - A. DEMORTIER - V. VERBEKE - Y. DUBART – L. HENNEBERT -   
P ANNECOUR – W. CHARLET -    
Mmes G. NUTTIN –  MC. DUHEM  –  F. PLANCQUAERT  - C BADTS 

  M. R. SMETTE – Président 
  Mme R. DUBRULLE  - FRW  
  Mme N. VANCLES – commune de Pecq 
Absents :  MM.  E. MAHIEU -  JF. BEGUE –– O. DEVOS - JC. FONTAINE – 

L. PLANCQUAERT–  O. DEVOS  - JP. ROLAND   - Mme MV. DEBOUVRIE  

 
1. Approbation du compte rendu du 5 juillet  2016  
 

Le document est approuvé sans remarque. 
Le Président apporte toutefois la précision suite : aucune opération de réhabilitation du sentier 
37 n’a été faite dans le cadre de la semaine des sentiers comme proposé lors de la réunion 
CLDR de juillet car celui-ci était parfaitement praticable lors des préparatifs de cette activité. 
Mr Demortier demande à ce que le pouvoir communal soit vigilant sur le maintien voire le 
déplacement du sentier dit « le canard » vers le bois « d’hossis » ?? suite à la vente d’une 
propriété.  
 

 

2. Fiche projet n° 7 – Création d’un espace de quartier à Obigies – Définition des nouvelles  

    orientations.  

 

Présentation par le Président, M. SMETTE et Régine Dubrulle, agent de Développement des 
orientations d’aménagement de l’espace de quartier « l’épine » à Obigies. 

 

Le projet consiste à  construire un bâtiment fonctionnel et polyvalent , un espace de quartier à 
destination des activités du milieu associatif local sur le site dit de l’épine à Obigies.  
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Il est accessible par le chemin de Puille qui est une desserte locale et se situe à ± 600 m de la Place 
d’Obigies et du terrain de foot. 

Les bâtiments existants sur le site sont en très mauvais état et inoccupés depuis plusieurs années, ils ne 
permettent pas d’accueillir le programme demandé. Il conviendra donc de les démolir.  

Dans un souci financier, les membres de la CLDR souhaitent maintenir  l’accès existant par le chemin de 
Puille contrairement à ce qui était proposé à savoir l’aménagement d’un nouvel accès par le bas du site, 
rue de Frayère. 
Ils souhaitent également maintenir les garages existants.   

Le nouveau bâtiment devrait prendre place sur l’emplacement des anciens bâtiments à démolir et 
devrait être composé d’une salle polyvalente, d’un espace sanitaire et d’un espace de services (bar, 
réserve, chaufferie). 

Les membres de la CLDR souhaitent que l’enveloppe financière de l’ensemble de ces aménagements ne 
dépasse pas les 500.000 € subsidiable à 80 % en Développement Rural. 

Ils suggèrent également aux autorités communales de procéder à la désignation de l’auteur de projet 
sous la forme d’un jury.  

  

 

5. Divers : néant. 

 

 

 

 

 

  

  

 
 

 

Le Secrétaire,       le Président, 
La Fondation Rurale       René  Smette 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 7 février 2017 

 

Présents :  MM. P. ANNECOUR – W. CHARLET -  A. DEMORTIER - V.VERBEKE - Y. DUBART – L. 
HENNEBERT -  L. PLANCQUAERT – A. WALLEZ – V. VERBEKE   
Mmes  MC. DUHEM  –  F. PLANCQUAERT  - C BADTS 

  M. R. SMETTE – Président 
  Mme R. DUBRULLE  - FRW  

MM  D. DUELZ-  C CONIL – HIT 
MM J. DAMBRAIN - IPALLE 
MM M D’HAENE - Bourgmestre   

Excusé :  MM F. DORCHIES 
Absents :  MM.  E. MAHIEU -  JF. BEGUE –– O. DEVOS - JC. FONTAINE   - G LANGUY - JP. ROLAND    

Mes MV. DEBOUVRIE – G . NUTTIN  

 
1. Approbation du compte rendu du 14 décembre  2016  
 

Le document est approuvé sans remarque. 

2. Fiche projet n° 8 – Présentation de l’avant-projet d’aménagement de la place d’Esquelmes.  

A cette occasion les habitants d’Esquelmes ont été conviés à cette réunion de CLDR.  Près de 20 
riverains étaient présents.  

L’auteur de projet, le bureau d’étude HIT présente :  

Un plan de situation 

Un état des lieux 

Les objectifs du projet d’aménagement : 

Organiser la circulation 

Améliorer le stationnement 

Aménager une zone de convivialité 

Permettre l’accueil et l’organisation de manifestations 
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La proposition de projet en 2 et 3 D  

L’estimatif 

Présentation de la situation du réseau d’égouttage par IPALLE 

Légalement tout le village d’Esquelmes est en zone d’épuration individuelle. 

Plusieurs possibilités d’aménagement (Station autonomie groupé, Station drainante, …) afin de 
régler le problème d’égouttage dans sa globalité est actuellement à l’étude. Le choix sera fait  
en fonction d’un cadastre détaillé en cour d’élaboration et du rapport  cout, rentabilité.  

Remarques/ questions / réflexions des riverains et membres de la CLDR 

- Le revêtement drainant type dolomie associé à des dalles de béton pour la place risque 
plus que probablement de bouger de se déstabiliser comme beaucoup d’aménagement 
de Places récentes dans la région ! 

L’auteur de projet rassure l’assemblée sur la question. Aucune situation n’est identique. 
Dans le cas présent, le type de matériau drainant s’impose en raison de la situation 
d’égouttage décrite précédemment. Toutefois celui-ci sera posé sur un support alvéolé 
très résistant d’autant que la charge des véhicules motorisés et poids lourds n’est pas 
énorme sur la place d’Esquelmes.  

- Les riverains n’apprécient pas la proposition d’aménagement de la Drève menant à 
l’Eglise. Pour eux, la bande de béton ne s’intègre pas avec l’aspect historique et rural 
des lieux. Ils souhaitent retrouver un véritable aspect « drève » avec des plantations des 
deux côtés de la voirie.  

- Les travaux sont prévus pour quand ? et pour combien de temps ? début des travaux 
envisageable pour le 2ème semestre 2018 pour une durée approximative de 4 mois.  

- Etant donné le classement de l’église, l’avis de la commission patrimoine sera 
nécessaire. 

- Ne pas oublier de prévoir un emplacement – halte pour motorhome. 
- La zone de convivialité, coin pique-nique, juste derrière la zone de parking ne semble 

pas idéale. Oui mais pas d’autre possibilité. Attention également à son vandalisme et 
aux incivilités que ce type d’aménagement engendre.  

- L’esthétisme des gabions envisagés pour séparer l’espace de convivialité de la propriété 
privée voisine n’est pas apprécié. Etant donné le projet d’aménagement en espace vert 
de cette parcelle par son propriétaire, la pose d’éléments « barrière » ne sera s’en 
doute pas nécessaire. 

  

5. Divers : néant. 

Le Secrétaire,       le Président, 
La Fondation Rurale       René  Smette 
De Wallonie  
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 20 février 2018 

 

Présents :  MM. W. CHARLET -  A. DEMORTIER - V.VERBEKE - Y. DUBART – L. HENNEBERT -   
J.P. ROLAND   
Mmes  MC. DUHEM  –  F. PLANCQUAERT  - C. BADTS – G. NUTTIN 

  M. R. SMETTE – Président 
  Mme R. DUBRULLE  - FRW  
  Mme N. VANCLES -  AC PECQ 

M F. SAMAIN, architecte, auteur de projet   
Excusé :  MM O. DEVOS 
Absents :  MM.  E. MAHIEU -  JF. BEGUE - JC. FONTAINE   - F. DORCHIES  

 Me MV. DEBOUVRIE    

 
1. Approbation du compte rendu du 7 février  2017  
 

Le document est approuvé sans remarque. 
 

2. Fiche projet n°7 –  Création d’un espace de quartier à Obigies, présentation de l’avant-
projet par F Samain, auteur de projet  

Extrait de l’esquisse en annexe.  

L’esquisse prévoit une surface de 130 m² pour l’espace polyvalent et 63 m² d’espace de 
stockage.  

Un parking de 700 m² est prévu, avec la possibilité de l’agrandir par la suite.  

Un cloisonnement sera prévu dans la salle afin de rationaliser l’espace en fonction des besoins. 

Qu’est-il prévu comme système de chauffage ? l’auteur de projet a prévu le chauffage au gaz 
moins onéreux qu’une pompe à chaleur pour les espaces publics. 

Remarques / questions / réflexions des membres de la CLDR 
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Mr Demortier demande à ce qu’il soit acté  au compte rendu qu’il souhaite que le bail conclu 
entre le Conseil Communal et le comité de fête d’Obigies concernant l’occupation des garages 
par ce dernier jusqu’en 2021 soit maintenu.  

Les membres soulignent la qualité du projet. 

3. Fiche projet n°8 – aménagement de la Place d’Esquelmes – évolution du dossier 

- retour à l’espace « drève » pour l’église comme demandé par les riverains 

- le géomètre a revu toutes les limites de terrain  

- les acquisitions / échanges de terrains sont en cours 

- IPALLE recherche le système d’épuration 

- les riverains souhaitent retrouver un revêtement pavé pour la Drève.  

4. Rapports annuels 

Présentation du rapport annuel 2017 et ratification du rapport annuel 2016. 

5. Divers   

 

néant. 

 

Le Secrétaire,       le Président, 
La Fondation Rurale       René  Smette 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 13 juin 2019 

 

 
Présents :  Philippe Annecour – Président. 

  Catherine Badts, Damien Bekaert, Frédéric Bovyn, Yannick Carlier, Samuel De Backer,  

 Stéphane Delaere, André Demortier, Pierre Dochy, Yves Dubart, David Dumalin,  

 Christian Hanssens, François-Xavier Hicart, Véronique Lambert, Michel Larmuseau,  

 Marie Nutin, Gabrielle Nuttin, Virginie Renaut, René Smette, Vincent Verbeke.  

  Administration communale : Nathalie Vancles, Sébastien Dupret. 

  FRW : Régine Dubrulle, Eric Evrard.  

Excusés :  Luc Hennebert, Michel Petit, Olivier Ringoet, Jean-Pierre Roland, Vincent   

 Vancoppenolle.  

 

1. Accueil par le Président Philippe Annecour 

2. Tour de salle de présentation des membres  

3. Présentation de la philosophie d’une Opération de Développement rural, du contenu d’un 

PCDR, des possibilités de subvention, du rôle et des missions de la CLDR par la FRW (cf 

documents repris dans la farde d’accueil remise à chaque membre)  

4. Présentation de la structure du 2ème PCDR de Pecq (défis, objectifs et projets) par la FRW  

(cf documents repris dans la farde d’accueil remise à chaque membre) 

5.  Définition du travail de la CLDR dans le cadre de la demande de prolongation de validité du 
 PCDR :  

  Co-construction (confirmer, revoir ou modifier) le contenu du 2ème PCDR:    

 - le diagnostic partagé, les grilles AFOM (atouts, faiblesses, opportunités, menaces) 

 - la stratégie 

 - les objectifs et les projets 

 - la programmation dans le temps 

  

6. Présentation de la méthode de travail  
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Lors du tour de présentation, chaque membre tirait à l’aveugle un numéro (de 1 à 4) dans une 

enveloppe. Ces numéros déterminaient la répartition des membres en 4 sous-groupes.  

Il était demandé à chaque sous-groupe d’examiner le tableau AFOM réalisé lors de l’élaboration du 

PCDR, de confirmer les constats en y apposant une gommette verte voire d’y apporter un commentaire 

ou d’infirmer un constat en y apposant une gommette rouge et en précisant la raison (plus d’actualité, 

réalisé, …). 

En fin de réunion chaque sous-groupe restituait son analyse à l’ensemble des participants afin d’obtenir 

leur assentiment ou d’arriver à un consensus sur le nouveau constat proposé.  

La thématique des patrimoines et des dynamiques villageoises ont été examinées lors de cette réunion. 

La prochaine réunion programmée le 26 juin poursuivra l’examen des autres thématiques. Il est 

probable qu’une troisième réunion, en septembre, soit nécessaire.  

Divers : 

Aucun point n’est abordé. 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire,       Le Président, 
La Fondation Rurale       Philippe ANNECOUR 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 26 juin 2019 

 

 
Présents :  Philippe Annecour – Président. 

  Catherine Badts, André Demortier, Yves Dubart, Christian Hanssens, François-Xavier  

 Hicart, Véronique Lambert, Michel Larmuseau, Luc Hennebert, Michel Petit, Olivier  

 Ringoet, Jean-Pierre Roland, Vincent Vancoppenolle, René Smette.  

  Administration communale : Nathalie Vancles, Sébastien Dupret. 

  FRW : Eric Evrard.  

Excusés :  Régine Dubrulle, Virginie Renau, David Dumalin, Stéphane Delaere, Pierre Dochy, Marie 

Nutin, Vincent Verbeke.   

 

1. Introduction de la réunion. 

Le Président remercie les participants et cède la parole à la FRW pour un rappel des points 3 à 5 

présentés le 16/06 à l’attention des membres non présents. La farde de documentation reprenant 

l’exposé leur est donnée. 

Plusieurs membres, nouveaux venus, souhaiteraient avoir plus d’explication sur le contenu des fiches 

projet, certains intitulés étant parfois peu explicites. La FRW leur rappelle que c’est un document public 

pouvant être consulté à l’administration, voire être publié sur le site web communal 

Une lecture vivante de l’objet de chaque projet, plus conviviale, pourrait être envisagée.  

Le Président retient l’idée d’une publication mais préfère la dernière option. 

2. Poursuite du travail sur les tableaux. 

Le travail de mise à jour des tableaux se poursuit dans la foulée de la réunion précédente, les 

thématiques suivantes sont examinées : « les mobilités et leurs sécurités » et « les dynamiques 

villageoises ». 

Les tableaux des deux réunions mis à jours sont en annexe du présent compte rendu. 

 

3. Approbation du règlement d’ordre intérieur. 



 

Commune de Pecq  224 
Programme Communal de Développement Rural - Prolongation 

NDLR : Le projet de ROI était joint aux documents de la farde de travail distribuée les 16/06 de manière 

à laisser le temps suffisant pour l’examiner. 

Les modifications suivantes sont apportées : 

Article 14 : 

- Le projet de procès-verbal n’est pas transmis au Collège communal.  

- Ce document est transmis à la CLDR dans les 15 jours ouvrables suivant la réunion 

- La précision sur le secrétariat est apportée : Fondation rurale de Wallonie, Centre 

d’Entreprise IDETA Le Carré Long – Rue Henri Lemaire, 1 B-7911 Frasnes-lez-

Anvaing. 

Moyennant ces modifications le document est approuvé. 

4. Divers. 

Aucun point n’est abordé. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire,       Le Président, 
La Fondation Rurale       Philippe ANNECOUR 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 25 septembre 2019 

 
Présents :  Philippe Annecour – Président. 

Frédéric Bovyn, Stéphane Delaere, André Demortier, Yves Dubart, David Dumalin, Luc 

Hennebert, François-Xavier Hicart, Véronique Lambert, Michel Larmuseau, Marie 

Nutin, Gabrielle Nuttin, Olivier Ringoet, René Smette, Vincent Vancoppenolle, Vincent 

Verbeke 

  Administration communale : Nathalie Vancles, Sébastien Dupret. 

  FRW : Régine Dubrulle, Eric Evrard.  

Excusés : Catherine Badts, Pierre Dochy, Christian Hanssens, Virginie Renaut   

1. Accueil par le Président Philippe Annecour 

2. Travail sur le tableau « dynamiques économiques » (cf annexe 1)  

3. Présentation de l’objet des fiches projet du PCDR (cf annexe 2) 

4. Approbation des comptes rendu des réunions du 13 et 26 juin 2019  

 

Les précisions et informations suivantes sont apportées aux tableaux annexés: 

Les radars ne sont pas installés en permanence dans leurs boitiers 

La cellule espèces invasives du SPW a été informée de la présence et de la localisation du 

cordon de renouée le long de l’Escaut. 

Le caractère perfectible (acoustique, confort général) de la salle Roger Lefèbvre est relevé 

Il n’y a pas de jeux dans le parc communal de Warcoing 

Le PCS n’est pas le plan communal solidaire mais le plan de cohésion sociale. 

 

5. Divers : 

 Aucun point n’est abordé 

 

 

Le Secrétaire,       Le Président, 
La Fondation Rurale       Philippe ANNECOUR 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 8 juillet 2020 

 
Présents :  Philippe Annecour – Président. 

Catherine Badts, André Demortier, Yves Dubart, David Dumalin, Luc Hennebert, 

François-Xavier Hicart, Véronique Lambert, Gabrielle Nuttin, Jean Pierre Roland, René 

Smette, Vincent Vancoppenolle. 

  Administration communale : Nathalie Vancles, Sébastien Dupretz 

  FRW : Régine Dubrulle, Eric Evrard.  

Excusés : Frédéric Bovyn, Samuel Debaecker, Christian Hanssens, Marie Nutin, Virginie Renaut. 

1. Accueil par le Président Philippe Annecour 

 

2. Présentation avec support ppt en appui de la nouvelle structure, du nouvel organigramme de 

la stratégie et des fiches projets (document reçu préalablement à la réunion) – Eric Evrard, 

FRW. 

 

Les membres de la CLDR valident cette ossature de la stratégie du PCDR.  

 

La version « littéraire » de la stratégie accompagnant cette structure sera accessible pour 

les membres de la CLDR en septembre.  

 

Quelques membres s’interrogent sur l’évolution des projets d’aménagement de la Place 

d’Esquelmes et de la construction de la maison de quartier à Obigies. 

 

Ces deux projets ont, dans les 3 ans de validité du PCDR, fait l’objet d’une convention- 

faisabilité (Esquelmes) et réalisation (Maison de quartier d’Obigies) signées par la RW 

(engagement de la subvention). L’évolution administrative de ces deux projets est 

toutefois bloquée (Esquelmes au stade projet et Obigies au stade avant-projet) depuis la 

fin de validité (3 ans) du PCDR, fin 2018. Lorsque la procédure de prolongation sera 

approuvée et validée par la GW, le projet d’aménagement de la Place d’Esquelmes 

pourra se concrétiser et le projet de maison de quartier d’Obigies pourra être réétudié.  
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3. Présentation de la méthode de réflexion d’actualisation de certaines fiches projet du PCDR  

Ppt à l’appui, Eric Evrard présente la réflexion à mener afin d’actualiser les fiches 

projets : 

- Aménagement de la traversée d’Hérinnes 

- Rénovation de l’ancienne maison communale de Warcoing et ses abords 

- Optimisation des aménagements des coupures de l’Escaut 

- Création d’une maison rurale dans le centre Alphonse Rivière. 

Les membres de la CLDR sont invités, en utilisant la méthode proposée, à compléter les 

questionnaire numérique ou papier qui leur sera transmis à partir du 9 juillet afin 

d’alimenter et de co-construire l’actualisation de ces fiches lors d’une CLDR en 

septembre 2020. 

    

 

 

4. Divers : 

 Aucun point n’est abordé 

 

 

Le Secrétaire,       Le Président, 
La Fondation Rurale       Philippe ANNECOUR 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 4 février 2021 

 
Présents :  Julie Lepoutre – Présidente. 

André Demortier, Yves Dubart, François-Xavier Hicart, Véronique Lambert, Gabrielle 

Nuttin, René Smette, Vincent Vancoppenolle, Frederic Bovyn, Samuel de Bocker, Michel 

Larmuseau, Marie Nuttin, Olivier Ringoet, Damien Bekaert, Jonathan Gilbert, Françoise 

Vansaingele 

  Administration communale : Nathalie Vancles 

  FRW : Régine Dubrulle, Eric Evrard, Romain Vinche. 

Excusés : Aurélien Brabant, Bourgmestre. 

 Accueil par la Président Julie Lepoutre. La FRW présente l’outil utilisé pour la réunion du jour et l’ordre 

du jour. 

 

1. Approbation du CR de la CLDR du 08/07/20. Approuvé, avec une seule remarque (manquait 

une personne dans les présences –Olivier Ringoet) 

 

2. La FRW explique l’objectif de ce travail et comment « se déroulera » la réunion.  

L’objectif de cette réflexion est de compléter ou de recueillir de nouveaux éléments aux 

nouvelles orientations définies par le collège communal pour 4 fiches projets dans le cadre de 

la demande de prolongation du PCDR. Il ne s’agit donc pas encore d’une réflexion technique 

sur la faisabilité du projet, celle-ci sera développé en temps utile lorsque la convention-

faisabilité sera signée entre la commune et la Région Wallonne.   

 

3. Les participants seront séparés en 3 groupes, chaque groupe travaillera tour à tour sur les 

différents projets. Chaque projet sera suivi parl’ échevin(e) concerné(e) et un animateur.  

Avant de séparer les groupes, les échevins présentent tour à tour les nouvelles orientations 

des projets. 
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3.1 Centre Alphonse Rivière 

Constat : lieu approprié pour répondre aux besoins et aux attentes locales dans les domaines 

associatifs et culturels. 

Objectif: Restaurer le bâtiment afin de le rendre plus fonctionnel et plus confortable pour les 

occupations des clubs sportifs 

Orientations : Différents aménagements sont prévus pour améliorer le confort des usagers 

(+/- 10 clubs sportifs): aménagement de vestiaires, de sanitaire, d’une cafétéria, …  

L’affectation de ce bâtiment sera donc entièrement à vocation sportive.   

 

3.2 Rénovation de l’ancienne maison communale de Warcoing et de ses abords 

Constat : bâtiment de caractère, attachement sentimental, cadre agréable avec le parc, 

présence de l’agoraspace, beau musée mais détérioration du bâtiment et collections du musée 

peu optimisé.  

Objectif : Restaurer le bâtiment afin de le rendre plus fonctionnel et plus confortable pour les 

occupations sociales et associatives. 

Orientation : 
 RDC : chaque semaine : ateliers culinaires, cour d’anglais, … Ajout d'un espace « maison 

de jeunes » et atelier vélo dans le garage 

 Sous-sol: accueil des collections du musée. Exploitation ponctuelle des collections lors 

de certaines manifestations locales, lors d’événements thématiques et vitrines 

« patrimoine locale » dans les lieux publics de la commune.  

 Etage : en partie en conciergerie mais également affecté aux espaces polyvalents comme 

au rdc.  

Sanitaires dans l'annexe ou rdc accessible depuis l’extérieur lors des manifestations 

organisées dans le parc.   

 

3.3 Aménagement de la traversée d’Hérinnes 
Constat : problèmes de sécurité liés à la vitesse, revêtement bruyant, dégradation du au lourd 

charroi. Le cadre et la qualité de vie des riverains s'en trouvent touchés. 

Objectif : sécuriser les usagers faibles et les riverains, fluidifier le trafic, limiter les 

nuisances sonores, et rendre la place plus conviviale. 

Orientations :  

 Changement du revêtement de la Place, déplacement du monument aux morts, 

élargissement des trottoirs, piste cyclable, aménagement des entrées d’agglomération 

 Salle Roger Lefebvre: requalification des équipements intérieurs pour une orientation 

d’utilisation plutôt culturelle 

 Espace RTS: négociation en cours pour l’aménagement de logements avec intégration 

d’un espace crèche  

 Requalification de l’espace « vieil Escaut » en parking 
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3.4 Optimisation des aménagements des coupures 

Constat : Beau cadre de vie, paradis des pêcheurs, valorisation de la biodiversité mais 

vandalisme, manque d’entretien, pressions anthropiques (pollution).  

Objectif : préserver et valoriser le patrimoine naturel et local au bénéfice de la population, 

gérer les accès aux sites. 

Orientation : Masterplan Ideta - Etude de valorisation écotouristique de la plaine de l'Escaut 

Aménagement d’une piste cyclable pour accéder à la coupure Hazard 

 

4. Travail en sous-groupe 

 

a. Centre Alphonse Rivière (Jonathan Gilbert, Echevin des infrastructures sportives , 

Régine Dubrulle, FRW) 

Voici les différentes remarques émises pour ce projet :  

Revêtement :  

-Quid du revêtement au sol envisagé ? revêtement mixte permettant d'autres types d’activités avec 
équipement de base. 

-revêtement multi-usages pas top pour tout non plus, pourquoi pas revêtement de base et 
déroulement/ pose de tapis spécifique pour usages spécifiques. 

Ce point d’attention fera l’objet de discussions lors de l’avancement du projet ;  

Accès : 

L’accès principale est-il déjà défini ? non mais probablement via le hall central qui dessert déjà la 
bibliothèque   

Y aura- t-il suffisamment de parking à l’arrière lorsque les nouveaux appartements seront occupés ? La 
circulation et la visibilité ne sont pas aisées dans le virage près de la chapelle.  

- 

Affectation des espaces :  

-Y'a t-il un espace prévu pour le rangement du matériel ? Un espace existe déjà, le hall pourrait accueillir 
des espaces de rangement 

-sous-sol: l’espace garage pourrait être affecté pour d'autres sports par exemple 

-sous-sol, quid de l'idée d'y insérer le musée Jooris ?  Le choix pour le musée se porte sur les 
infrastrucutres de Warcoing. (cf autre sous-groupe). Par contre la banque alimentaire pourrait s’y 
installer.  

-Les autres étages du centre seront-ils rénovés ? pas tous, une réaffectation des espaces actuellement 
occupés par fanfare est envisagée.  

-la rénovation de l'enveloppe est programmée via subvention renowatt – économie d’énergie (chassis, 
chauffage, …) 
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Quels usagers : 

-Actuellement se sont essentiellement des sports au sol qui se pratiquent dans la salle pourrait-on voir 
se développement du volley par exemple ? la dimension de la salle n'est pas conforme pour tous les 
sports d'équipes 

-Y aura-t-il un travail au niveau de l’acoustique, si elle n'est pas uniquement destinée au sport ? y être 
attentif, actuellement le problème se pose notamment à cause du manque d'équipement 

- La priorité doit être mise pour les activités sportives, l’essentiel des activités culturelles se 
développeront quant à elles dans la salle Roger Lefebvre.  

Divers :  

-Y'a t'il déjà un calendrier établi ? pas de planification précise actuellement. 

-Beau projet !  C'est vrai que le bâtiment mérite un lifting ;-) 

 

b. Ancienne Maison communale de Warcoing (François Vansaingèle, Echevine Plan de 

Cohésion sociale, Seniors – Nathalie Vancles, administration communale) 

Voici les différentes remarques qui sont ressortis pour ce projet :  

Musée :  

-Quid des locaux "réservés" au musée dans ce bâtiment ? 

-Un musée classique n'est plus souhaité mais plutôt des expositions par thèmes pouvant recevoir 

les ainés, les classes de l'entité .... Pour les écoles, ce serait plus près que d'aller faire des activités 

extrascolaires sur tournai ou Mons par ex 

-musée J. Jooris doit absolument être au rez de chaussée de la maison 

-Qui s'occuperait des expos itinérantes ?? Les membres du CCCA sont prêts à s'investir dans 

cette tâche 

-Partager les espaces entre les différents utilisateurs (intergénérationnel) 

Emplacement du musée :  

-L'idée de délocaliser a-t-elle été abandonnée ?  Ou juste utiliser Warcoing pour le stockage ? 

-L'idéal aurait été de l'avoir à côté de la maison de Leaucourt. Warcoing semble assez 

décentralisé par rapport à l'entité. Il serait mieux au centre de Pecq 

-Maintenir le musée à Warcoing avec des expositions itinérantes afin de maintenir une activité à 

Warcoing 

-Les avis divergent par rapport à l'emplacement du musée 

Rénovation :  

- Réhabilitation de bâtiment qui est en train de se détériorer. Justifier l'occupation du bâtiment 

afin d'obtenir des subsides 

-Maintenir la partie saine du bâtiment et mixer avec du neuf moderne et fonctionnel 

-Escaliers pour accéder à l'étage et aux éventuelles pièces du musée ne sont pas très pratiques 

-L'important est de préserver le bâtiment 

Extérieurs :  

- Préciser dans le projet si la rénovation du parc est incluse ou non. Une vision globale de 

l'ensemble du site serait bienvenue 

-Création d'un arborétum dans le parc, d’un jardin botanique 
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-Il serait opportun de remplacer le chalet vétuste par un neuf pour y installer l'atelier vélo 

-Replacer un ménage en tant que concierge du site 

 

 

c. Coupures de l’Escaut et traversée d’Hérinnes (Julie Lepoutre, Echevine 

Développement Rural – Eric Evrard, FRW) 

 

Aménagement du cœur d’Hérinnes :  

La question de conserver la fiche projet dans le PCDR est posée puisque le projet est 

lancé. 

La réponse est qu’il s’agit de l’actualiser sur base de ce fait nouveau pour démontrer que 

la commune active certaines fiches sans solliciter de développement rural 

RTS : Les membres soulignent que le projet de construction d’un immeuble mixte 

supprimera la problématique de dépôts temporaires de conteneurs. Info de la commune, 

la dépollution du sol confiée à l’IDETA sera lancée en 2021 

Rue du vieil Escaut : très dégradée insécurisante pour les vélos ; un projet pour 

solutionner ces éléments a été introduit auprès de l’appel à projets « Wallonie cyclable » ; 

il n’y a pas encore de réponse du SWP 

 
Aménagement de la traversée d’Hérinnes :  

Infos de la commune : la problématique du rondpoint du home a été solutionnée et des 

dispositifs temporaires tests de type « porte-écluse » seront places.  

Pas de remarque du groupe 
Master plan Vallée de l’Escaut 

Le travail est en cours et la commune reviendra vers la CLDR lorsque les résultats auront 

été présentés au Conseil communal. 

Les point d’attention sur lesquels la commune a demandé au bureau d’études de se 

concentrer en priorité sont : La halte nautique de Warcoing, les coupures des Albronnes, 

Hasard et Léaucourt, le cimetière militaire et la place d’Esquelmes 
Passerelle sur l’Escaut : 

Le groupe insiste sur l’idée et fait remarquer qu’elle est réalisable (notamment sur le plan 

administratif - SPW) comme en atteste la passerelle installée entre Escanaffles et 

Avelgem. 

Outre le volet pratique permettant le franchissement (notamment aussi de véhicules de 

secours), l’objet pourrait revêtir une dimension architecturale qui sera en elle-même un 

point d’intérêt pour le public extérieur  

Eric rappelle qu’il semblerait que la réflexion sur les projets dans le cadre de la prochaine 

programmation européenne soit en cours, la commune pourrait interroger son 

intercommunale. 

 
Création d’un tronçon entre le RAVeL et le cimetière militaire anglais : 

La praire est humide et régulièrement gorgée d’eau, afin que l’intervention ne soit pas 

trop dommageable, une liaison type passerelle en bois posée est suggérée. 

 
Aménagement des bras morts : 
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Il est rappelé que leurs vocations sont déjà bien déterminées et qu’il conviendrait de les 

renforce et qu’elles ne soient pas remises en question lors de consultations à des publics 

élargis dans le cadre du master plan. Hasard - la pêche, Léaucourt – la pédagogie, les 

Albronnes - loisirs familiaux. 

Remarques techniques du groupe : trouver une solution à l’accès autorisé des véhicules 

pour les Albronnes, étroitesse du chemin d’accès à la coupure Hasard, cohabitation 

dangereuses pour les piétons avec les voitures et dépôts de boues des quads débouchant 

du sentier sur la route, la rendant glissante. 

La circulation des quads et 4X4 est aussi abordée pour d’autres sentiers, les rendant 

impraticables pour les familles ; la législation est cependant limpide : ils ne peuvent 

circuler que sur des voiries indurées.  

Il est signalé qu’existait un ancien sentier reliant le cimetière d’Obigies à Léaucourt, très 

employé à l’époque, il traversait les marais avec leur ambiance particulière. Il a été 

l’objet d’un litige entre la commune et l’agriculteur. Qu’en est-il actuellement. La 

commune n’a pas de réponse mais signale qu’un budget de 50.000 € est alloué pour la 

réfection de sentiers ; moyennant investigation, il pourrait y être affecté. 

 

 

5. Divers : 

 Aucun point n’est abordé 

 

 

Le Secrétaire,       La Présidente, 
La Fondation Rurale       Julie Lepoutre 
De Wallonie 
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Pecq -  Compte rendu de la Commission Locale  

de Développement Rural du 22 avril 2021 

 
Présents :  Julie Lepoutre – Présidente. 

André Demortier, Yves Dubart, Gabrielle Nuttin, Vincent Vancoppenolle, Olivier Ringoet, 

Jean-Pierre Roland,  

  Administration communale : Nathalie Vancles 

  FRW : Régine Dubrulle, Eric Evrard, Romain Vinche. 

Excusés : Frédéric Bovyn, Michel Larmuseau, Stéphane Delaere, François-Xavier Hicart. 

 Accueil par la Président Julie Lepoutre. La FRW présente l’outil utilisé pour la réunion du jour et l’ordre 

du jour. 

 

1. Approbation du CR de la CLDR du 04/02/2021. Approuvé sans remarque.  

 

2. La FRW explique l’objectif de la réunion : finaliser le travail visant à obtenir la 

prolongation de la validité du PCDR en (re)validant les versions finales des éléments 

sur lesquels la CLDR a travaillé. 

 

3. Rappel des étapes des travaux de la CLDR 

Une ligne du temps est présentée à la CLDR.  

 

4. Présentation des commentaires suite à la relecture des fiches projet par les membres de 

la CLDR. 

 

 Ceux-ci ont été peu nombreux, le travail sur les fiches étant déjà fort abouti, ils sont 

présentés à la CLDR qui les valide : Zones urbanisables : tenir compte du développement 

du PACO, des différents projets tels que H2O, … 

 Optimisation des coupures : enclencher une gestion naturelle des terres intérieures de la 

coupure de Léaucourt, utiliser le sentier maintenant reconnu par la justice pour relier 

Léaucourt à Obigies 

 Envisager des synergies avec la Flandre pour développer l’éco-tourisme 

 Soutenir l’économie locale : publier et diffuser en toutes-boites un recensement des 

commerces, indépendants et entreprises locales 

 Renforcer les actions de la Maison de Léaucourt : dynamiser et diversifier les activités et 

les publics concernés.  
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 Création d’une cellule « éco-civisme » : Détail des actions menées et des projets au 

niveau de la propreté.  

 

5. Rappel de la structure de la nouvelle stratégie et du nouveau tableau des projets 

La stratégie validée par la CLDR est présentée accompagnée des projets y liés. Il est expliqué que 
certains projets déjà enclenchés dans l’esprit initial de la fiche (ex : traversée et cœur de village 
d’Hérinnes) ou dans une autre optique (ex : Centre A Rivière) figureront en priorité 0 dans le tableau 
présenté ultérieurement pour ces raisons ; il en va de même pour les deux projets en convention à 
savoir la création d’un espace de quartier à Obigies et l’aménagement de la place d’Esquelmes. Le 
tableau est présenté dans la foulée et validé par la CLDR. 

Concernant l’état d’avancement administratif de ces projets en convention, celui-ci est staté faute de 
validité du PCDR et sera relancé lorsque la demande de prolongation de validité sera accordée. 

 

6. Choix de la priorisation des projets et de la programmation pour les 3 prochaines 

années  

Une proposition sur base d’une déduction logique est soumise à la CLDR 

Le projet portant sur l’ancienne maison communale de Warcoing est le mieux cerné en termes de 
publics et occupation grâce aux travaux de la CLDR. 

Celui de mobilité douce doit être affiné en vue de l’identification du réseau visé et des interventions 
techniques. 

Enfin celui portant sur Léaucourt et les coupures en général est tributaire des conclusions et orientation 
du Masterplan en cours d’élaboration. 

Ces déductions conduisent à la proposition de calendrier suivant d’activation des fiches projets 
prioritaires éligibles au développement rural : 

2022 : Fiche 15 - Rénovation de l’ancienne maison communale de Warcoing et de ses abords en maison 
multiservices 

2023 : Fiche 10 - Développer réseau de mobilité douce sécurisé 

2024 : Fiche 18  - Valorisation éco-touristique des 3 coupures de Pecq et de la Vallée de l’Escaut  
(anciennement optimisation des aménagements des coupures de l’Escaut)       
 

Un membre de la CLDR précise qu’il s’y retrouve bien, qu’il retrouve toute l’évolution des discussions en 
CLDR et que le choix des priorités est très logique.  

La CLDR valide ce calendrier. 
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7. Validation finale. 

La CLDR valide l’ensemble des documents produits dans le cadre de la demande de prolongation de 
validité du PCDR.  Concernant les étapes à venir, l’administration du développement rural devra 
remettre un avis sur la conformité des pièces produites par rapport à ce qu’elle avait demandé. Suite à 
quoi, s’il est positif, le dossier de prolongation devra être présenté au Pôle Aménagement du Territoire 
dont l’avis sera remis à la Ministre. Elle portera à l’ordre du jour du Gouvernement wallon la 
prolongation de validité et un arrêté d’exécution sera pris. La première convention faisabilité (fiche 15) 
pourra être alors négociée. 

 

8. Divers : 

 Aucun point n’est abordé 

 

 

Le Secrétaire,       La Présidente, 
Régine Dubrulle 
Eric Evrard 
 Fondation Rurale       Julie Lepoutre 
De Wallonie 
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4.3. PST PECQ 
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4.4. Croisement PST-PCDR 
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4.5. Grilles AFOM 
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Cadre de vie 
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Dynamiques villageoises 
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Dynamiques économiques 
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Patrimoines 
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Les Mobilités et leurs Sécurités 
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4.6. Objectifs de développement 
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RESSOURCES et PROBLEMATIQUES 

 

UN TERRITOIRE AUX MULTIPLES FACETTES FACONNE PAR L’ESCAUT 

 

Sur carte, le territoire de Pecq apparaît marqué par le passage du fleuve. Entre barrière et axe de développement, le fleuve conditionne 

de nombreuses facettes des caractéristiques locales. 

Par ailleurs, exploité depuis longtemps comme axe de communication vers et depuis le port maritime d'Anvers, l'Escaut est également 

vecteur de développement, qu'il soit économique ou touristique. 

 

Le système hydrographique, qui représente plus de 22 kilomètres de cours d'eau, s'articule autour du fleuve : un réseau complet de ruisseaux 

et de rieux irrigue le territoire à partir de là. Il constitue la structure porteuse principale du réseau écologique tel qu'en témoignent :  

- La classification d'une part importante du lit majeur de l'Escaut (256 hectares) dans le maillage Natura 2000 wallon ; 
- Les fonds européens (Objectif 1) dont a pu bénéficier la coupure des Albronnes à Pecq ; 
- Le grand intérêt biologique de certaines coupures ; 
- Les reliquats de « plat  ry » (mode de culture ancien des terres inondables),  toujours  observable  à Esquelmes. 
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Ce réseau a subi ces dernières décennies une détérioration de ses qualités physicochimiques et corollairement un appauvrissement drastique 

de sa biodiversité au profit d’espèces invasives 

Sur base de l'inventaire des espèces et habitats réalisé dans le cadre des études préalables de Natura 2000, la vallée de l'Escaut constitue 

un axe de migration de l'avifaune. La pérennité de la qualité écologique de cette plaine alluviale et des habitats y est primordiale. 

 

Si la richesse du patrimoine naturel local est indéniablement reconnue, celui-ci n'en est pas moins sensible et fragile, soumis à de multiples 

pressions : dégradation, pollution, gestion absente ou insuffisante. 

 

Eléments connexes, les paysages de Pecq s'articulent également autour de l'Escaut. La vallée qu'il a créé constitue non seulement un axe offrant 

des paysages larges et variés et des points de vue sur l'ensemble de la région mais également, grâce aux alignements d'arbres qui le bordent, 

un point d'appel depuis les points hauts. Certains travaux récents comme l’implantation d’éoliennes ou la mise en œuvre des zones d’activités 

économiques ont cependant dénaturé localement l’attrait paysager de l’entité. 
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Outre la présence du fleuve, du canal et des cours d'eau, rive gauche et rive droite présentent chacune un faciès fort différent. En rive gauche, 

les « Trieux » sont relativement ouverts. Traversés par un réseau de petites routes de campagne, des petits hameaux au caractère très rural 

se dressent à chaque intersection. Quelques groupements de saules têtards donnent parfois à ce secteur un petit air semi-bocager. La 

population pecquoise y est d'ailleurs particulièrement attachée. 

 

 

 

 

 

 

En rive droite, les contreforts du Mont-Saint-Aubert offrent un paysage vallonné, structuré par quelques bois et bosquets avant de s'ouvrir sur la 

plaine agricole. Les buttes et lignes de crête constituent autant de points de vue sur la commune et au-delà.  

Cependant, la mutation des spéculations agricoles a pour conséquences aussi celle des paysages ; les sols sont également impactés par ces 

nouvelles spéculations et les remises en culture qu’elles imposent, provoquant l’apparition de problèmes d’érosion par ruissellement. 

 

 

Les drèves et alignements d'arbres représentent l'élément paysager commun et spécifique de la commune. Très présents au 18ème siècle le 

long des voies de communication, ils se trouvent encore le long de certains axes, aux abords des châteaux et le long de l'Escaut. Ils en soulignent 

ainsi la présence tout en suscitant la curiosité de les découvrir davantage. Leur pérennité n'est toutefois pas garantie dans la mesure où certaines 

drèves se trouvent sur terrains privés. 
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L'analyse socio-économique a montré l'importance de l'agriculture dans la commune de Pecq. Avec près de 77.9% du territoire qui y est consacré 

et exploité par 62 agriculteurs, elle joue un rôle indéniable dans la vie locale, dans l'économie rurale, dans la typologie des paysages et dans la 

diversité écologique.  

 

Les agriculteurs doivent toutefois intégrer les contraintes locales. L'une d'entre elles, la complexification du parcellaire dans les Trieux et à Obigies 

dans la plaine alluviale. En outre, le monde agricole est en proie à des pressions sur lesquelles il a peu de prise et reste dépendant de marchés et 

de décisions qui dépassent l'échelle locale. 

 

La voie de la diversification constitue dans ce contexte une opportunité non négligeable de maintien des caractéristiques locales du milieu agricole 

: maintien d'exploitations familiales, contribution au développement local, participation au maillage écologique. Sur ce dernier point Natura 2000 et 

les mesures agri-environnementales seraient un incitant certain s’il n’y avait pas les freins inhérents à la lourdeur des procédures administratives.  

Plusieurs initiatives privées s’écartant du modèle agricole classique sont d’ores et déjà engagées vers une agriculture plus proche des citoyens et 

des consommateurs : tourisme à la ferme, ferme pédagogique, produits locaux. Elles confortent ainsi également l’attractivité touristique de la 

commune, confirmée par la présence de plusieurs gîtes ruraux, dont le dernier en date créé dans l’ancien moulin d’Obigies.    

 

Le développement des filières vertes, telle que la bio méthanisation serait une opportunité supplémentaire de diversification du monde agricole 

en phase avec la transition écologique. 

 

La population pecquoise a, au fil du temps, marqué ce territoire laissant aux nouvelles générations un patrimoine varié. La canalisation de l'Escaut 

et l'assèchement de son lit ont laissé plusieurs ouvrages tels que coupures ou ventelles valorisés notamment par l'asbl Maison de Léaucourt. Ayant 

fait place à une agriculture intensive, les « plats ry » ne se trouvent qu'en zone limitée mais protégée à Esquelmes. Plus largement, la ferme et le 

Moulin de Barbissart, (en cours de restauration en gite) quelques fermes de caractère et les châteaux témoignent des activités passées. 
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Plusieurs initiatives privées ont permis de sauvegarder ces patrimoines. La commune, quant à elle, s’est investie dans plusieurs projets ayant trait 

au PPPW, d’autres éléments de ce patrimoine doivent cependant être restaurés. L’inventaire, la promotion et la valorisation de ces témoins du 

passé sont encore insuffisantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs traces des activités manufacturières passées sont encore présentes dans l'entité, telles que la tannerie de Pecq (actuellement sujette à 

un projet immobilier) ou la fabrique de chicorée à Obigies (habitée). Ces bâtiments ont pour la plupart été implantés au cœur des noyaux villageois, 

à proximité de la main-d'œuvre et contribuent à la mémoire locale. 

 

Situés par contre en dehors des agglomérations, les bâtiments connexes à l'ancienne gare de Pecq présentent également un intérêt 

patrimonial et un potentiel de développement local. Ils sont aujourd'hui propriété régionale : une partie sert de dépôt (matériaux et matériel) 

au SPW, l’autre est occupée par le dépôt du musée de la route, association privée. Faute d'entretien suffisant, ces bâtiments historiques se 

dégradent progressivement.  

 

La population a souligné la richesse du patrimoine bâti de l'entité mais a également largement déploré son faible niveau d'entretien. Il en résulte, 

en ce qui concerne les bâtiments publics, leur inadéquation aux besoins de la population, et en ce qui concerne les biens historiques ou culturels, 

leur dévalorisation dans la mémoire collective. Le PST est une opportunité de réponse à ces constats. D’une part en terme de mise à niveau des 

équipements et de l’autre par la recherche d’adéquation des utilisations à leur typologie. 
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Warcoing est le village en bordure d’Escaut qui a toujours été le plus orienté vers le secteur économique. La sucrerie est une des dernières traces 

des nombreuses manufactures et industries qui s'y étaient implantées, la nouvelle zone d’activité économique en voie de finalisation conforte cette 

orientation historique.  

La localisation de Pecq vis-à-vis de l’Eurométropole un atout attractif pour les entreprises comme en attestent le taux d’occupation des zones 

d’activités créées dans la dernière décennie.  

Pecq présente également plusieurs entreprises actives dans le secteur du bâtiment de taille significative. Aucun atelier rural susceptible d’accueillir 

de nouvelles petites unités économiques n’est cependant présent sur le territoire.  

 

D'un point de vue récréatif, l'Escaut constitue le maillon entre les différents points d'intérêt récréatif locaux et supra-locaux autour de la mobilité 

douce. Flanqué d'agréables chemins de halage intégrés au réseau RAVeL, il permet en effet de traverser facilement et en toute sécurité l'entité. 

Toutefois, les connexions vers les centres des villages ou vers les points d'intérêt sont inexistantes ou peu attractives. 

 

Reliant la Deûle à l'Escaut, le Canal de l'Espierres, rouvert à la navigation en 2011, retrouve un intérêt croissant dans le cadre du développement 

du tourisme fluvial à l'échelle transfrontalière. Son tracé en Belgique est classé et confirme l'intérêt patrimonial qu'il offre. Le projet transfrontalier 

« Blue Links » a d'ores et déjà permis de réhabiliter ses chemins de halage. L’absence de point d’accostage permettant un accueil de qualité des 

plaisanciers déforce localement ces atouts. 
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Sur base de ce qui vient d'être développé, il semble évident que l'Escaut constitue le point commun du développement local. Il se situe à l'articulation 

de nombreux domaines, présentant de ce fait un potentiel transversal de stimulation des dynamiques villageoises : sensibilité environnementale, 

emploi local, dynamique culturelle et festive, tourisme ainsi que valorisation du patrimoine. 

Pour les révéler et les valoriser, la commune dispose d'ores et déjà d’atouts en terme de compétences (CLDR CCE, CCATM, CCCA) de réserves 

foncières communales, de bâtiments publics, et d’outils de sensibilisation (Maison de Léaucourt) 

 

 

 

 

 

 

Développés, gérés et exploités de manière transversale et complémentaire, ils constituent l'opportunité de valoriser les ressources locales au 

bénéfice de la population. 

En outre, des structures supra-communales telles que l'Eurométropole, la Wallonie picarde, les secteurs tourisme et développement économique 

d'IDETA, l’IEG ainsi que IPALLE et le Contrat de rivière Escaut-Lys offrent la possibilité de mutualiser des initiatives de plus grande envergure. 
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LA DYNAMIQUE LOCALE : UN CATALYSEUR DE DEVELOPPEMENT 

 

La commune présente des commerces (moyennes surfaces, commerces de proximité), des services (enseignement, banques, services à la 

personne, etc.) allant décroissant selon l’ordre suivant : Pecq, Warcoing, Hérinnes, Obigies et Esquelmes ; pour ces deux derniers, la proximité de 

Kain et de Tournai pallie la problématique. 

Evolution oblige, certains services ont cependant vu leur nombre se réduire, il ne reste que deux banques, l’une à Obigies et l’autre à Pecq, le seul 

bureau de poste subsistant se trouve au centre de Pecq ; le points postes installés chez les commerçants pallient partiellement la faiblesse de 

l’offre.  

En ce qui concerne les équipements (infrastructures associatives et sportives), l’offre est en mesure de satisfaire une part assez importante des 

besoins des habitants. L’absence d’un local pour les sports en salle sera résolue par la reconversion de la salle Alphonse Rivière à ces fins. 
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Les associations sportives, culturelles, environnementalistes et festives (festy Pecq, Pecq en fête…) sont représentées et dynamiques sur le 

territoire : à la fois dans le quotidien et lors d’événementiels et ce, dans tous les villages et pour toutes les catégories d'âge. En ce qui concerne 

l’érosion et/ou le taux de renouvellement du milieu associatif, ils ne semblent pas différent des communes limitrophes, par contre le constat a été 

posé pour Pecq de la nécessité de mettre en cohérence les actions et activités organisées par chacun.  

 

La dynamique locale présente un potentiel de développement mais pâtit du manque de concertation et de communication : fil conducteur des 

actions et du développement, échanges, mise en cohérence des activités et des calendriers, économies d'échelle, etc. 

La présence d'infrastructures d'accueil communales et l'existence de médias communaux sont apparues suffisantes. Toutefois, l'entretien et la 

modernisation des infrastructures ainsi qu'une meilleure exploitation des médias (bulletin communal et site web, page facebook) est une démarche 

récurrente permettant de soutenir les démarches associatives et d'améliorer la qualité des initiatives locales en faveur de la cohésion sociale. Dans 

cette optique, un nouveau logo communal fédérateur est à l’étude et un(e) chargé(e) de communication est en cours de recrutement. La CCATM, 

la CLDR fraichement renouvelée, ainsi que les récents CCE et CCCA sont des outils prometteurs en faveur d'une meilleure implication des citoyens 

dans le développement local. 
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LA GESTION DU TERRITOIRE :  VERS UNE STRATEGIE TRANSVERSALE 

 

La participation citoyenne a mis en évidence l'idée que, paradoxalement, l'urbanisation de l'entité le long de ses axes de communication principaux 

a permis d'éviter le mitage et la destruction de la « campagne ». Si ce constat peut paraître en théorie saugrenu, force est de constater que le plan 

de secteur n'a fait que confirmer une situation de fait antérieure, où le bon sens a poussé les habitants loin des zones inondables ou des coulées 

de boues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les vallons du sud-est, les Trieux, la plaine alluviale et le patrimoine paysager en général ont de ce fait été protégés d'une urbanisation 

potentiellement « envahissante » au regard de la localisation géographique de Pecq. Ils restent aujourd'hui des territoires d'intérêt environnemental 

– dont certains relèvent du domaine public, comme les zones N2000 – mais, faute d'une gestion adaptée et concertée, diverses pressions 

anthropiques dont ces milieux font l'objet sont susceptibles de mettre en cause leur pérennité. 
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L'observation des cartes d'occupation et d'affectation du sol a montré à la fois le caractère rural de la commune et l'étalement de son urbanisation 

le long des principaux axes de communication.  

Ces deux éléments concourent à l’attractivité résidentielle de ce territoire rural idéalement localisé aux portes de la France, se traduisant ces 15 

dernières années par une croissance légère mais constante (+650200 habitants, 12,6 %), principalement par l'arrivée de nouveaux habitants. Cette 

croissance est amenée à se poursuivre de par les projets immobiliers en cours ou envisagé dans un avenir proche.  

 

Par ailleurs, la superposition de ces cartes démontre la saturation des zones urbanisables à court terme, avec pour conséquence une envolée des 

coûts de l'immobilier, une difficultés d'accès au logement pour les jeunes né natifs et un frein à l’immigration des moins nantis. 

 

Outre l'accès au logement, dans un cadre de vie de qualité, l'utilisation rationnelle de l'énergie et de l'espace, la mobilité des personnes et l'accès 

aux services sont aujourd'hui des matières qui doivent être prises en charge et/ou soutenues par les autorités publiques afin de garantir à sa 

population un développement harmonieux et équitable. 

 

La préservation, le développement ou la valorisation des paysages et de l'environnement (dont la qualité et le potentiel ont été développés 

précédemment), ne peuvent compter à ce jour que sur les dispositifs ponctuels existant (plan Maya, fauchage tardif, un arbre pour la Wapi, 

Bewap,..) activés au maximum  par la commune et les opérateurs supra-communaux (CREL, IPALLE, …) sans qu’il n’y ait cependant une 

« approche d’ensemble ». La volonté communale d’adhérer aux prochains PCDN s’avèrera une réponse à cette nécessité de transversalité.  

 

Par ailleurs, l’implantation d’éoliennes et le développement de zones d’activités en bord d’Escaut impactent la qualité paysagère, tout comme la 

banalisation des spéculations agricoles. La Maison de Léaucourt constitue un atout pédagogique en terme de conscientisation du maintien et de 

la restauration des paysages. 

 

D’ores et déjà, la commune a mandaté l’intercommunale IDETA pour la réalisation d’un master plan portant sur la vallée de l’Escaut. 

Il devrait établir les lignes directrices d’interventions concourant à lui apporter une plus-value qualitative globale en portant l’effort sur tous les 

secteurs et thématiques y gravitant (agriculture, tourisme, mobilité, biodiversité, …)  

MOBILITE : A LA CROISEE DES CHEMINS RESEAUX ET SECURITE ADAPTES AUX USAGERS 
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Les villages de l'entité sont traversés ou bordés par des voiries de liaison parallèles à l’Escaut: la N50 à Pecq – Warcoing - Esquelmes et la 

chaussée d'Audenarde à Hérinnes – Obigies.  Deux liaisons - la rue du Vieil Escaut et le Drève Henry Dunant - enjambent les relient 

perpendiculairement. Ce réseau a fortement influencé les implantations urbaines dont il est question au point précédent. Si la présence de 

l'autoroute A17 à proximité a permis de limiter les flux de grand transit, ce maillage contribue complémentairement aux liaisons supra-locales. 

 

Les problèmes majeurs de sécurité routière pointés lors de la révision du PCDR, essentiellement engendrés par la présence de boites de nuit, se 

sont radicalement restreints avec la disparition progressive de ces établissements. 

Malgré tout, ces voiries structurantes, de par leur tracé rectiligne, leur discontinuité dans le tissu bâti et la piètre qualité des pistes cyclables 

induisent toujours un sentiment d'insécurité accru dans le chef des riverains. 

Celui-ci devrait s’atténuer suite à l’installation de radars fixes, la pose de radars préventifs et la création ou la matérialisation de pistes cyclables  



 

Commune de Pecq  288 
Programme Communal de Développement Rural - Prolongation 

Par ailleurs, le charroi supplémentaire généré depuis ces axes par l'extension du port de Pecq et la future zone d'activités du Pont Bleu devra être 

appréhendé de manière globale afin de minimiser les impacts sur les zones urbanisées. 

 

En matière de transports collectifs, l'examen de la desserte est apparu satisfaisant dans la mesure où tous les villages sont traversés par une ligne 

des TEC et la presque totalité de zones urbanisées se trouvent à moins de 500 mètres d'un arrêt. Toutefois, les connexions entre les villages 

séparés du centre de Pecq par l’Escaut (administrations, commerces, marchés, services) semblent être problématiques, notamment en ce qui 

concerne l’accès des personnes non motorisées au home d’Hérinnes dont les capacités d’accueils vont s’accroitre dans un avenir proche 

 

Un taxi social « privé » est en mesure de véhiculer cette catégorie d’habitants mais à un prix peu accessible aux plus démunis d’entre eux. 

 

Afin de contrer les problèmes de déplacements et de sécurité, la mobilité active peut s’appuyer sur un réseau de sentiers et de voies douces, déjà 

assez bien emprunté et conforté par les points nœuds. Correctement développé, il présenterait un potentiel de développement d'un véritable 

maillage de voies lentes non seulement à usage fonctionnel mais également à usage récréatif. Consciente de ce fait, la commune a activé la 

remise en état de chemins stratégiques dont le « Bas chemin » et plusieurs liaisonnant la chaussée d’Audenarde au RAVeL de l’Escaut.  
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CONCLUSION 

 

Il ressort de cette analyse des ressources et problématiques de Pecq que l'entité dispose de nombreuses richesses – variées, parfois éparses et 

souvent sous-estimées – couplées à des potentiels de développement dans les domaines de l'environnement, du patrimoine, de l'aménagement 

du territoire, de la dynamique locale et de la mobilité. Tous s'articulent potentiellement autour de l'élément phare de la commune -  l'Escaut,   

 

Problématiques majeures :  

 

- La communication et les échanges au sein de la population 
- Une activation « équitable » des ressources foncières résidentielles  
- La sauvegarde et la préservation des patrimoines. 
- Le manque d’un réseau complet de mobilité douce  

 

Ressources spécifiques : 

 

- Les bases existantes dans les domaines associatif, culturel, environnemental et les ressources immobilières et foncières appartenant aux autorités 
publiques. 

- L'Escaut comme dénominateur commun à tous les villages et entre de nombreuses thématiques : biodiversité, paysage, vie locale, agriculture, 
mobilité, etc. sont tous touchés de près ou de loin par la présence du fleuve. 

- Les outils de développement à disposition de la commune : CLDR, CCE, CCCA, PCS, CCATM, conseillers thématiques, intercommunales, etc. 
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PROJET de TERRITOIRE 

 

Eu égard aux ressources spécifiques et aux problématiques identifiées précédemment, la stratégie à mettre en place à Pecq pour la décennie à 

venir s'appuie sur trois éléments majeurs : la capacité à valoriser l'existant, la volonté d'aller de l'avant et la nécessité de trouver un fil conducteur. 

 

L'analyse socio-économique et la consultation de la population ont largement mis en évidence les nombreuses ressources présentes à Pecq : le 

terreau associatif, la diversité des infrastructures collectives, le patrimoine matériel ou immatériel, le patrimoine naturel, les outils et opérateurs de 

développement.  

 

Comme évoqué précédemment ; ces ressources pâtissent toutefois de quelques menaces et de leur faible exploitation. 

Conscientes de ce potentiel, les différentes parties – autorités communales, citoyens, milieu associatif – souhaitent préserver l'acquis et développer 

les potentiels présents au niveau local. Ces enjeux visent une ambition : une qualité de vie meilleure pour l'ensemble des citoyens, que ce soit en 

terme d'espaces de vie ou en terme d'échanges. 

 

L'impression générale d'incohérence, de dissipation des énergies vécue lors de l’élaboration du PCDR relève du passé et les forces politiques et 

citoyennes se concentrent sur le futur et son projet de territoire.  

 

Celui-ci permettra d'articuler les différents objectifs et projets. Il leur donnera sens aux yeux de tous les acteurs du développement local et favorisera 

la mobilisation des forces vives. 
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L'Escaut traverse l'entité. Il effleure chaque village, les sépare et les lie. Son cours paisible inspire confiance et quiétude.  

Le paysage qu'il a su forger au fil du temps inspire force et détermination. Il a toujours été une barrière entre les villages ; il peut aujourd'hui devenir 

un axe de développement. 

 

Par ces caractéristiques, le fleuve apparaît comme le fil conducteur, l'élément fédérateur du projet de territoire.  

La plupart des problématiques et des ressources identifiées ci-avant s'y greffent : développement économique, tourisme et loisirs, culture et 

patrimoine, agriculture, environnement et biodiversité. 

Il est l'élément commun à tous et, par-là, est le vecteur de rassemblement et de mobilisation des forces en présence. 

 

Par « forces en présence », il y a lieu d'entendre l'ensemble des potentiels existants à Pecq, actifs ou à activer, matériels ou immatériels : 

équipements publics, patrimoine et mémoire collective, milieu associatif, folklore et festivités, logement, etc. 

Si ce Programme communal ne peut avoir comme ambition d'aborder toutes les thématiques, traiter tous les problèmes, il a vocation de 

transversalité en complémentarité notamment du PST. 

Il doit donc s'appuyer sur les richesses de Pecq : développer des synergies, des effets multiplicateurs, des économies d'échelle, magnifier les 

éléments fédérateurs, assurer la pérennité des ressources, la principale ressource de la commune restant néanmoins sa population.  

 

DEFI 

« AUTOUR DE L'ESCAUT, MOBILISER LES FORCES EN PRÉSENCE EN FAVEUR DU BIEN-ÊTRE DES HABITANTS ! » 
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La phase de consultation a montré que la population est en attente d'un cadre de vie de qualité, que ce soit en terme d'espaces publics, 

d'équipements collectifs, de logement, de services ou d'environnement. 

 

La volonté d'aller de l'avant évoquée plus haut cristallise autour de cela. Elle est ici associée à la notion de saut qualitatif. Cette ambition ne 

pourra être rencontrée que par son intégration à toutes les politiques entreprises, avec en ligne de mire le bien-être des habitants. 

 

Autrement dit, puisque la principale ressource sur laquelle le développement de Pecq doit s'appuyer est sa population, celui-ci doit en retour 

être centré sur elle, sur son bien-être. La mise en place de projets favorables au développement de l'attractivité résidentielle, économique 

et récréative y contribuera. 
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Objectif 1 : COMMUNIQUER 

 

 +  

  

OBJECTIFS 

 

COMMUNIQUER, CAPITALISER, DÉPLOYER 
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4.7. Cartes 
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Localisation des projets 
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Infrastructures 
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Localisation générale 
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Occupation du sol 
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Patrimoine public - Esquelmes 
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Patrimoine public - Hérinnes 



 

Commune de Pecq  301 
Programme Communal de Développement Rural - Prolongation 

  

Patrimoine public - Obigies 
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Patrimoine public - Pecq 
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Patrimoine public - Warcoing 


